
Nom scientifique Nom vernaculaire Nom scientifique Nom vernaculaire Nom scientifique Nom vernaculaire

Castor canadensis Castor canadien Callosciurus erythraeus Ecureuil de Pallas, écureuil à ventre rouge Nyctereutes procyonoides Chien viverrin

Cervus nippon* Cerf sika Herpestes javanicus Mangouste de Java Ondatra zibethicus Rat musqué

Macropus rufogriseus Wallaby de Benett Muntiacus reevesi
Muntjac de Chine, muntjac de Formose, 

cerf aboyeur

Neovison vison - Mustela vison Vison d'Amérique Myocastor coypus Ragondin Alopochen aegyptiacus Ouette d'Egypte

Rattus norvegicus Rat surmulot Nasua nasua Coati roux

Famille des Sciruidae sauf

Marmota marmota et

Scirurus vulgaris

Famille des sciruidés sauf marmotte et 

écureuil roux
Procyon lotor Raton-laveur

Sylvilagus floridanus Lapin américain Sciurus carolinensis Ecureuil gris

Sciurus niger Ecureuil fauve, écureuil renard

Branta canadensis Bernache du Canada Tamias sibiricus tamia de Sibérie, écureuil de Corée

Psittacula krameri Perruche à collier

Corvus splendens Corbeau familier

Chrysemys spp. Oxyura jamaicensis Erismature rousse

Clemmys spp. Threskiornis aethiopicus Ibis sacré

Graptemys spp.

Pseudemys spp. Trachemys scripta Trachémyde écrite, tortue de Floride

Trachemys spp.

Lithobates catesbeianus Grenouille-taureau

Perccottus glenii Goujon de l'amour

Pseydirasbora parva Pseudorasbora

Vespa velutina nigrithorax Frelon à pattes jaunes, frelon asiatique

Eriocheir sinensis Crabe chinois

Orconectes limosus Ecrevisse américaine

Orconectes virilis Ecrevisse américaine

Pacifastacus leniusculus Ecrevisse de Californie, écrevisse signal

Procambarus clarkii Ecrevisse de Louisiane

Procambarus fallax Ecrevisse marbrée

* Toutefois des spécimens de l'espèce "Cervus nippon" peuvent être introduits volontairement selon certaines conditions jusqu'au 31/12/2020

Explication de l'arrêté du 14 février 2018 relatif à la prévention de l'introduction et de la propagation des espèces animales exotiques envahissantes sur le 

territoire métropolitain

DETENTEUR PRIVÉ

1er cas 2ème cas 3ème cas

CAS GENERAL 

Introduction dans le milieu naturel INTERDITE, qu'elle soit volontaire, par 

négligence ou par imprudence

(Sauf autorisation spéciale pour des motifs d'intérêt général et après évaluation 

des conséquences de cette introduction)

Détention, transport, colportage, utilisation, échange, mise en vente, vente, 

achat INTERDITS sur tout le territoire métropolitain et en tout temps 

l'introduction sur le territoire et dans le milieu naturel

(sauf autorisation spéciale pour travaux de recherche ou dans des cas 

exceptionnels)

Cette interdiction ne porte pas sur les animaux de compagnie appartenant à 

l'une des espèces colorées en jaune si elles étaient régulièrement détenues 

avant le

3 août 2016 et à déclarer avant le 31 mai 2018
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Détention, transport, colportage, utilisation, échange, mise en vente, vente, 

achat INTERDITS sur tout le territoire métropolitain et en tout temps 

l'introduction sur le territoire et dans le milieu naturel

(sauf autorisation spéciale pour travaux de rechercher ou dans des cas 

exceptionnels)

Cette interdiction ne porte pas sur les animaux de compagnie suivants si ils 

étaient régulièrement détenus avant le 2 août 2017 et à déclarer avant le 31 

mai 2018
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Liste des animaux concernés : Liste des animaux concernés Liste des animaux concernés

Mammifères Mammifères Mammifères

Oiseaux

Oiseaux

Insectes

Crustacés décapodes

Oiseaux

Reptiles

Reptiles

Amphibiens

Poissons


